Aux nouveaux habitants

de la commune
Depuis la parution de notre dernier bulletin de nouvelles familles sont venues s’installer dans notre commune. Nous leur souhaitons, bien sûr, la bienvenue et espérons qu’elles sauront bien vite s’intégrer dans notre petite communauté. 

[image: image1.wmf]Si l’on choisit de venir s’installer à Saint Didier  des Bois, c’est probablement que l’endroit séduit : la campagne, l’air pur, l’espace, la vue, le calme. Tiens, oui, le calme, parlons-en et profitons également de l’aubaine  pour faire quelques rappels concernant la vie en société ! 

Faire profiter ses proches voisins et même tout son quartier de la musique que l’on aime ne fait pas partie des usages en vigueur. Aimer la musique est une excellente chose, l’écouter est un plaisir, mais en faire profiter le voisinage est inacceptable : histoire de goût dans un premier temps, histoire de savoir-vivre dans un second temps ou inversement, c’est selon…
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[image: image3.wmf]Préserver le calme et assurer la bonne entente entre voisins c’est aussi savoir respecter quelques règles simples telle celle qui consiste à ne pas utiliser des engins bruyants le dimanche : tondeuse, débroussailleuse, tronçonneuse, etc…Le dimanche doit être un jour de repos pour tout le monde même si cette règle de bon sens ne fait l’objet d’aucun arrêté municipal et qu’elle demeure uniquement une règle de savoir vivre et de bonne entente entre voisins. 

[image: image4.wmf]La vitesse excessive des voitures ou des 4X4 dans les rues, et même parfois dans les ruelles, au mépris des règles les plus élémentaires de la sécurité est intolérable.. Habiter à la campagne et être obligé de boucler son portail à double tour pour préserver  ses enfants ou les empêcher de sortir en vélo à cause de quelques inconscients forcenés du turbo n’est pas plus concevable.

Bien sûr, ces petits rappels au civisme font avant tout appel au bon sens et l’on y revient périodiquement. Malheureusement, s’ils font l’objet de ces quelques lignes, c’est qu’une fois encore ils m’ont été rapportés de divers endroits de la commune. Souhaitons donc que cet article retienne toute l’attention des personnes qui pensent qu’à la campagne on est libre de faire tout  et n’importe quoi. Les relations de bon voisinage sont très importantes, encore faut-il savoir les établir dans un premier temps pour pouvoir ensuite les entretenir.

Joël Baude
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